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Extrait du registre des délibérations 
Conseil communautaire du 03 juin 2021

n° 088-21 C

Objet : RD - Approbation du montant de la subvention 2021 allouée aux clubs sportifs concourant au 
rayonnement de l'agglomération complétée d'une aide exceptionnelle dans le cadre du plan de relance

• date de convocation le 28 mai 2021 • nombre de conseillers en exercice : 82

L'an deux mille vingt-et-un, le jeudi trois juin à dix-huit heures quarante-cinq, les membres du Conseil communautaire de Grand 
Chambéry, légalement convoqués, se sont réunis à Chambéry, Parc des expositions, Hall D, sous la présidence de Philippe Gamen, 
président de Grand Chambéry.

• étaient présents : 58
Aillon-le-Jeune
Aillon-le-Vieux
Arith Cécile Trahand
Barberaz Arthur Boix-Neveu - Danièle Goddard
Barby Christophe Pierreton
Bassens
Bellecombe-en-Bauges Eric Delhommeau
Challes-les-Eaux Josette Rémy
Chambéry Jimmy Bâabâa - Jean-François Beccu - Marie Bénévise - Claudine Bonilla - Daniel Bouchet -

Sophie Bourgade - Florence Bourgeois - Pierre Brun - Michel Camoz - Alain Caraco - Jean-Benoît Cerino -
Aloïs Chassot - Philippe Cordier - Isabelle Dunod - Sabrina Haerinck - Sylvie Koska - Aurélie Le Meur -
Martin Noblecourt - Gaëtan Pauchet - Claire Plateaux - Thierry Repentin - Walter Sartori

Cognin Corinne Charles - Franck Morat
Curienne
Doucy-en-Bauges Marie Perrier
Ecole Hervé Ferroud-Plattet
Jacob-Bellecombette Brigitte Bochaton - Bruno Stellian
Jarsy
La Compôte Jean-Pierre Fressoz
La Motte-en-Bauges
La Motte-Servolex Luc Berthoud - Alain Gaget - Hélène Jacquemin - Pascal Mithieux
La Ravoire Grégory Basin - Alexandre Gennaro - Chantal Giorda
La Thuile Dominique Pommat
Le Châtelard
Le Noyer Philippe Gamen
Les Déserts Sandra Ferrari
Lescheraines Max Joly
Montagnole Jean-Maurice Venturini
Puygros
Saint-Alban-Leysse Michel Dyen - Alain Saurel
Saint-Baldoph Christophe Richel
Saint-Cassin Jocelyne Gougou
Sainte-Reine
Saint-François de Sales
Saint-Jean-d'Arvey Christian Berthomier
Saint-Jeoire-Prieuré Jean-Marc Léoutre
Saint-Sulpice Marcel Ferrari
Sonnaz Daniel Rochaix
Thoiry Thierry Tournier
Vérel-Pragondran Jean-Pierre Coendoz
Vimines Corine Wolff

• conseillers excusés ayant donné pouvoir : 11
de Vincent Boulnois à Eric Delhommeau - de Christelle Favetta-Sieyes à Franck Morat - de Philippe Ferrari à Cécile Trahand -
de Sandrine Garcin à Philippe Cordier - de James Hallay à Josette Rémy - de Martine Lambert à Brigitte Bochaton - de Raphaële Mouric 
à Jean-Benoît Cerino - de Benoit Perrotton à Aloïs Chassot - de Cyndie Picot à Jimmy Bâabâa - de Alain Thieffenat à Corine Wolff -
de Alexandra Turnar à Sylvie Koska

• conseillers excusés : 13
Christèle Blambert - Stéphane Bochet - Frédéric Bret - Jean-Pierre Casazza - Pierre Duperier - Maryse Fabre - Christian Gogny -
Luc Meunier - Lionel Mithieux - Damien Regairaz - Farid Rezzak - Serge Tichkiewitch - Céline Vernaz
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Conseil communautaire du 03 juin 2021

délibération n° 088-21 C

objet RD - Approbation du montant de la subvention 2021 allouée aux clubs sportifs concourant 
au rayonnement de l'agglomération complétée d'une aide exceptionnelle dans le cadre du 
plan de relance

Alexandre Gennaro, vice-président chargé des grands équipements et des relations avec les clubs sportifs,
rappelle que le dispositif « sport et rayonnement » pour la saison 2020/2021 a été approuvé par le Conseil 
communautaire le 17 décembre 2020.

Concernant la saison sportive 2021/2022 à venir, il convient de tenir compte des éléments ci-dessous :

- La situation sanitaire touche durement le milieu associatif et professionnel sportif, avec notamment 
de grandes craintes pour l’équilibre financier des clubs pour la saison en cours 2020/2021 mais 
surtout pour la saison 2021/2022. Beaucoup de clubs ont subi des contraintes du fait de la fermeture 
des installations sportives et se retrouvent face à des licenciés souhaitant un dégrèvement du prix 
de la licence.

- La non-réalisation de compétitions et d’évènements organisés par les clubs et les risques de perte 
de partenaires fragilisent la situation financière des clubs, avec un manque de trésorerie pour le 
début de la saison 2021/2022.

- Des demandes de soutien financier exceptionnel sont exprimées par certains clubs dans ce contexte 
de crise. 

- Les fédérations sportives ont géré de manière différente leurs compétitions. Certaines ont été 
annulées, d’autres maintenues mais sans forcément de montée/descente.

Aussi, Il semble opportun d’adapter le dispositif de soutien aux clubs en dérogeant au calendrier habituel du 
vote de ce dispositif : 

- en avançant le calendrier d’attribution afin de sécuriser financièrement les clubs en cette fin d’année 
sportive 2020/2021 et pour le début de la saison 2021/2022,

- en reconduisant le dispositif à l’identique en ce qui concerne les clubs retenus et le montant versé, 
sans tenir compte d’éventuels aléas sportifs non représentatifs au regard de l’année sportive 
particulière qui s’achève,

- en abondant, à titre dérogatoire, le dispositif d’une aide spécifique exceptionnelle accordée à tous 
les clubs dans le cadre du plan de relance mis en place par l’agglomération, selon les critères 
suivants qui s’apprécient sur la base du statut juridique des clubs en vigueur en 2020/2021 : 

o pour les associations sportives : aide exceptionnelle à hauteur de 30 % maximum du 
montant versé dans le cadre du dispositif,

o pour les sociétés sportives (Chambéry Savoie Mont Blanc Handball uniquement) : aide 
exceptionnelle à hauteur de 50 % maximum du montant versé dans le cadre du dispositif.

Le détail des subventions 2021/2022 est précisé dans le tableau ci-dessous.

Clubs
Subventions 

2020/2021
Subventions 

2021/2022

Aides 
supplémentaires 

et exceptionnelles

TOTAL

2021/2022

AEB Gym 3 700 € 3 700 € 1 110 € 4 810 €

Club de Boules de La Motte-
Servolex

2 300 € 2 300 € 690 € 2 990 €

Club Sports Glace 4 100 € 4 100 € 1 230 € 5 330 €

Club Nautique Chambéry Le 
Bourget

9 300 € 9 300 € 2 790 € 12 090 €

CHAC (Tir à l’arc) 1 610 € 1 610 € 483 € 2093 €
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Chambéry Cyclisme 
Compétition

11 100 € 11 100 € 3 330 € 14 430 €

Chambéry Escalade 9 300 € 9 300 € 2 790 € 12 090 €

Chambéry Savoie Football 5 000 € 5 000 € 1 500 € 6 500 €

Chambéry Triathlon 1 000 € 1 000 € 300 € 1 300 €

Club des Chevaliers tireurs 900 € 900 € 270 € 1 170 €

Chambéry Cyclisme 
Formation

18 500 € 18 500 € 5 550 € 24 050 €

EAC Athlétisme 6 510 € 6 510 € 1 953 € 8 463 €

Elan Chambérien 2 800 € 2 800 € 840 € 3 640 €

Judo Club 

La Motte-Servolex
13 000 € 13 000 € 3 900 € 16 900 €

SHBC

La Motte-Servolex 
21 300 € 21 300 € 6 390 € 27 690 €

Ski club La Féclaz 13 000 € 13 000 € 3 900 € 16 900 €

SOC Natation 13 800 € 13 800 € 4 140 € 17 940 €

SOC Rugby 27 800 € 27 800 € 8 340 € 36 140 €

SOC Hockey 28 000 € 28 000 € 8 400 € 36 400 €

Union sportive La 
Ravoire/Challes Basket

5 000 € 5 000 € 1 500 € 6 500 €

Chambéry Savoie Mont 
Blanc Handball 

101 600 € 101 600 € 50 800 € 152 400 €

TOTAL GENERAL 299 620 € 299 620 € 110 206 € 409 826 €

Il est proposé de verser les subventions aux associations en deux temps : 
- un acompte de 70 %, une fois les conventions signées, courant du mois de juin 2021,
- un solde de 30 % en décembre 2021.

La subvention du Chambéry Savoie Mont Blanc Handball sera, quant à elle, versée en une en fois juillet 
2021.

Les crédits sont disponibles au budget primitif 2021.

Vu la délibération n° 093-07 C du Conseil communautaire du 28 juin 2007 approuvant le dispositif « sport et 
rayonnement »,

Vu la délibération n° 101-13 C du Conseil communautaire du 26 septembre 2013 approuvant les modalités 
d’attribution des subventions aux clubs sportifs concourant au rayonnement de l’agglomération,

Vu la délibération n° 191-20 C du Conseil communautaire du 17 décembre 2020 approuvant la subvention 
2020/2021 allouée aux clubs sportifs concourant au rayonnement de l'agglomération,

Le Conseil communautaire de Grand Chambéry, après en avoir délibéré et à l'unanimité :

Article 1 : approuve la répartition de l’enveloppe financière allouée au dispositif « sport et rayonnement » 
pour la saison 2021/2022 complétée de l’aide exceptionnelle attribuée dans le cadre du plan de relance mis 
en place par Grand Chambéry, selon les modalités définies ci-dessus,

Article 2 : autorise le président ou son représentant à signer les conventions y afférentes.

le président,
Philippe Gamen
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